
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 21 SEPTEMBRE 2018 

QUATRIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 
L’an DEUX MIL DIX-HUIT, le VENDREDI 21 SEPTEMBRE, à 17 h 04, le Conseil municipal de Saint-
Denis s’est assemblé en quatrième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur 
convocation légale du Maire faite en application des articles L. 2121-10 et L. 2121-12 du Code 
général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 20 h 03). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / ORPHÉ Monique (arrivée à 17 h 28 au Rapport   n° 18/4-008) / MAILLOT 
Gérald / VÉLOUPOULÉ-MERLO Nalini / ADAME Brigitte / HOAREAU Jean-François / COUDERC 
Alain / FONTAINE Gabrielle / BELDA David / HOARAU Brigitte (arrivée à 17 h 18 au Rapport   n° 18/4-003) / 
PESTEL René Louis / ISIDORE Marylise / DELORME Éric / ANDAMAYE Marie-Annick / KICHENIN 
Virgile / BOMMALAIS Geneviève / EUPHRASIE Didier / LESCAT Michel / SUDNIKOWICZ 
Christiane / ASSABY Maximilien / MARCHAU Jean-Pierre / MAMODE Nourjhan / CADJEE Ibrahim 
/ HUMBLOT Nicole (arrivée à 17 h 15 au Rapport   n° 18/4-002) / JAVEL François / FIDJI Jean-Claude / NAILLET 
Philippe / BARDINOT Sonia / BAREIGTS Éricka (arrivée à 17 h 19 au Rapport n° 18/4-003) / ARLANDON Corine / 
MÉLADE Thierry / SILOTIA William / BÉLIM Audrey / FOURNEL Dominique (arrivé à 17 h 47 au Rapport n° 18/4-

016) / ANILHA Fernande / DOKI-THONON Lisianne / HUBERT Richenel / TÉCHER Régis / MOREL 
Jean-Jacques (arrivé à 17 h 21 au Rapport n° 18/4-004) / LATRA Sylvie / VITRY Faouzia / HO-SHING Cynthia  

 

(arrivée à 17 h 13 au Rapport n° 18/4-001) 
 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 

Pour toute la durée de la séance 

FRANÇOISE Gérard par FONTAINE Gabrielle 
CLAIN Claudette par CADJEE Ibrahim 
CHOPINET Gérard par SILOTIA William 
VOLIA-GARNIER Laetitia par LOWINSKY Jacques 
 
À partir de son départ à 18 h 42 au Rapport n° 18/4-031 

JAVEL François par LESCAT Michel 
 
Pour toute la durée de la séance 

DUCHEMANN Yvette par HOAREAU Jean-François 
LOYHER Jeanne par MAILLOT Gérald 
ALI Laïnati par ARLANDON Corine 
 
À l’arrivée de son mandataire à 17 h 21 au Rapport n° 18/4-004 

LAGOURGUE Michel par MOREL Jean-Jacques 
 
Pour toute la durée de la séance 

HOARAU Serge par HUBERT Richenel 
 
Les membres présents, au nombre de 43 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
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ORDRE DU JOUR DE SÉANCE 

 
Sur proposition du Maire, le Rapport n° 18/4-066 relatif à des changements de dénominations de 
voies a été inscrit en ordre du jour de séance complémentaire. 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 

 
En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 18/4-021 
 ANDAMAYE Marie-Annick (délégués / Ville)   
 BOMMALAIS Geneviève    
 FONTAINE Gabrielle    
 HOAREAU Jean-François    
 LESCAT Michel    
 MAMODE Nourjhan    
 VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    
 ASSABY Maximilien (lien de parenté) au titre de RUN Action  
 EUPHRASIE Didier (délégués / Ville) au titre du SIDÉO Rapport n° 18/4-042 
 MARCHAU Jean-Pierre    
 LOWINSKY Jacques - titulaires -   
 MAILLOT Gérald    
 KICHENIN Virgile    
 BOMMALAIS Geneviève - suppléants -   
 NAILLET Philippe (élu délégué) au titre du PRUNEL Rapport n° 18/4-045 
 KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre du CAUE  
 KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre de la SIDR Rapport n° 18/4-046 

(1) ARMAND Alain (délégué / Département)   
 BELDA David (délégué / Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 18/4-047 
 BELDA David (délégué / Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 18/4-048 
 BELDA David (délégué / Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 18/4-049 
 KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre de la SIDR Rapport n° 18/4-051 

(1) ARMAND Alain (délégué / Département)   

 MAILLOT Gérald (lien de parenté) 
terrains sur chemin Dufourg- 

les-Hauts à la Bretagne Rapport n° 18/4-057 

 NAILLET Philippe (élu délégué) au titre du PRUNEL Rapport n° 18/4-058 
(2) DUCHEMANN Yvette (déléguée / Département) au titre de l’ÉPFR  

 NAILLET Philippe (délégués / CINOR)   
(3) LOYHER Jeanne    
(4) FRANÇOISE Gérard    
(5) HOARAU Serge    

 NAILLET Philippe (élu délégué) au titre du PRUNEL Rapport n° 18/4-059 
(2) DUCHEMANN Yvette (déléguée / Département) au titre de l’ÉPFR  

 NAILLET Philippe (délégués / CINOR)   
(3) LOYHER Jeanne    
(4) FRANÇOISE Gérard    
(5) HOARAU Serge    

 BELDA David (délégué / Ville) au titre de la SÉDRÉ  
 (2) DUCHEMANN Yvette (déléguée / Département) au titre de l’ÉPFR Rapport n° 18/4-063 

 NAILLET Philippe (délégués / CINOR)   
(3) LOYHER Jeanne    
(4) FRANÇOISE Gérard    
(5) HOARAU Serge    

 BELDA David (délégué / Ville) au titre de la SÉDRÉ  

 
CCAS… Centre communal d’Action sociale de Saint-Denis SIDÉO Syndicat d’Exploitation d’Eau océanique 
PRUNEL Projet de Rénovation urbaine Nord-Est-Littoral CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
SIDR Société immobilière du Département de la Réunion SÉDRÉ Société d’Equipement du Département de la Réunion 
ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion 
 

(1) à (5) absent(e) à la séance 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 
Élus Horaires Remarques 
DOKI-THONON Lisianne arrivée à 17 h 13 au Rapport n° 18/4-001 

HO-SHING Cynthia arrivée à 17 h 13 au Rapport n° 18/4-001 

HUMBLOT Nicole arrivée à 17 h 15 au Rapport n° 18/4-002 

HOARAU Brigitte arrivée à 17 h 18 au Rapport n° 18/4-003 

BAREIGTS Éricka arrivée à 17 h 19 au Rapport n° 18/4-003 

MOREL Jean-Jacques arrivé   à 17 h 21 au Rapport n° 18/4-004 

ORPHÉ Monique arrivée à 17 h 28 au Rapport n° 18/4-008 

FOURNEL Dominique arrivé   à 17 h 47 au Rapport n° 18/4-016 

ANILHA Fernande sortie de 18 h 20 à 18 h 22 du Rapport n° 18/4-022 au Rapport n° 18/4-023 

ARLANDON Corine sortie de 18 h 20 à 18 h 27 du Rapport n° 18/4-022 au Rapport n° 18/4-024 

BAREIGTS Éricka sortie de 18 h 21 à 19 h 29 du Rapport n° 18/4-022 au Rapport n° 18/4-044 

HO-SHING Cynthia sortie de 18 h 42 à 18 h 59 du Rapport n° 18/4-031 au Rapport n° 18/3-035 

HUBERT Richenel sorti   de 18 h 42 à 19 h 02 du Rapport n° 18/4-031 au Rapport n° 18/4-036 

TÉCHER Régis sorti   de 18 h 42 à 19 h 02 du Rapport n° 18/4-031 au Rapport n° 18/4-036 

LOWINSKY Jacques sorti   de 18 h 44 à 18 h 54 du Rapport n° 18/4-031 au Rapport n° 18/4-033 

CADJEE Ibrahim sorti   de 18 h 53 à 18 h 56 du Rapport n° 18/4-032 au Rapport n° 18/4-034 

ANILHA Fernande sortie de 18 h 56 à 19 h 01 du Rapport n° 18/4-034 au Rapport n° 18/3-036 

LATRA Sylvie sortie de 18 h 57 à 19 h 03 du Rapport n° 18/4-034 au Rapport n° 18/3-037 

CADJEE Ibrahim sorti   de 19 h 00 à 19 h 03 du Rapport n° 18/4-035 au Rapport n° 18/4-038 

ARLANDON Corine sortie de 19 h 00 à 19 h 12 du Rapport n° 18/4-035 au Rapport n° 18/3-041 

BARDINOT Sonia sortie de 19 h 05 à 19 h 20 du Rapport n° 18/4-039 au Rapport n° 18/4-043 

BELDA David sorti   de 19 h 07 à 19 h 24 du Rapport n° 18/4-041 au Rapport n° 18/4-044 

MÉLADE Thierry sorti   de 19 h 07 à 19 h 24 du Rapport n° 18/4-041 au Rapport n° 18/4-044 

ANDAMAYE Marie-Annick sortie de 19 h 07 à 19 h 30 du Rapport n° 18/4-035 au Rapport n° 18/3-045 

ADAME Brigitte sortie de 19 h 18 à 19 h 22 du Rapport n° 18/4-042 au Rapport n° 18/3-044 

JAVEL François parti à 18 h 42 
au Rapport n° 18/4-031 
(procuration à LESCAT Michel) 

HUBERT Richenel parti à 19 h 26 au Rapport n° 18/4-044 

 
 
Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le VENDREDI 28 SEPTEMBRE 2018 et que le nombre de Conseillers 
municipaux présents a été de 43 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DU / Aménagement / GPM Séance du vendredi 21 septembre 2018 
 Rapport n° 18/4-032 
 
OBJET Quadrilatère Océan 
 Convention pour les fouilles d'archéologie préventive 
 

 
 
 
 
Contexte 
 
Suite à la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive en octobre 2016 sur le site du 
Quadrilatère Océan à Saint-Denis, des vestiges construits datant du XIXème siècle ont été mis à 
jour. Cela a donné lieu à la prescription de fouilles archéologiques préventives par Arrêté 
préfectoral n° 955 du 28 avril 2017.  
 
La prescription porte sur deux zones distinctes du site sur une superficie globale de 4 000 m². 
 
Convention avec la SAS Océan Aménagement 
 
Il convient d’établir une convention avec l’aménageur la SAS Océan Aménagement, maître 
d’ouvrage des fouilles conformément à l’article R. 523-3 du Code du Patrimoine. 

L’aménageur confiera les fouilles à un opérateur agréé. Elles doivent se dérouler d’octobre  à 
décembre 2018. 
 
La convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition du site et de prise en 
charge par la Ville des dépenses liées à la réalisation des fouilles. En effet, la réalisation des 
fouilles constitue une des conditions suspensives de la vente du foncier à l’aménageur, prévues à 
l’article 4.1 du traité de concession d’aménagement.   
 
Les coûts comprennent : 
 

- le montant de la prestation des fouilles archéologiques préventives réalisées par l’opérateur 
agréé (283 585 € HT) auquel vient se soustraire le montant de la prise en charge FNAP 
(Fond National d’Archéologie Préventive) perçue par l’aménageur ; 

 
- le montant de la rémunération de l’aménageur pour le suivi de cette prestation (12 300 € 

HT). 
 
 
Au vu des éléments qui précèdent, je vous demande : 
 
- d’approuver les termes de la convention liant la SAS Océan Aménagement et la Ville de Saint-

Denis pour les fouilles d’archéologie préventive à conduire sur le site du Quadrilatère Océan ; 
 

- de m’autoriser à signer toutes les pièces liées à cette affaire. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 21 septembre 2018 
 Délibération n° 18/4-032 
 
OBJET Quadrilatère Océan 
 Convention pour les fouilles d'archéologie préventive 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°18/4-032 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur MAILLOT Gérald - 3ème adjoint au nom des commissions « 
Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 
Approuve les termes de la convention liant la SAS Océan Aménagement et la Ville de Saint-Denis 
pour les fouilles d’archéologie préventive à conduire sur le site du Quadrilatère Océan. 
 
ARTICLE 2 
 
Autorise le Maire à signer toutes les pièces liées à cette affaire. 
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Paraphes des DEUX parties

CONVENTION POUR LA REALISATION
DE FOUILLES ARCHEOLOGIQUES

dénommé « QUADRILATERE OCEAN»

Entre

SAS OCEAN AMENAGEMENT
dont le siège est : 121 boulevard Jean Jaurès
CS 81091
97404 SAINT-DENIS Cédex
représenté(e) par Monsieur……………………………………………..
en sa qualité de………………………………………………………….
nommé à cette fonction suivant délibération du Conseil d'Administration en date
du……………………..
ayant tous pouvoirs à l'effet de signer les présentes

ci-dessous dénommé l’aménageur, d’autre part

Et

La Ville de Saint-Denis
1, rue Pasteur
97717 SAINT-DENIS Messag. Cédex 9
représenté(e) par son Maire en exercice, Monsieur Gilbert Annette
agissant aux fins des présentes en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 21
septembre 2018.

ayant tous pouvoirs à l'effet de signer les présentes

ci-dessous dénommé(e) le propriétaire du terrain, d’autre part
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PREAMBULE

Au titre du Traité de Concession conclu le 30 mai 2012 (ci-après « le Traité »), la Ville de Saint Denis
(ci-après « le Propriétaire ») vend à la SAS OCEAN AMENAGEMENT (Ci-après
« l’Aménageur »), les terrains cadastrés AO 6 à 33, 35, 36, 42, 44 à 48, 50 à 54, 427 à 430, 489 à 491,
499, 506, 507, 518, 526, 527, 552, 563, 576 à 579, 613, 614, 619, 623, 624, 673, 679, 680, 681, 682,
entre la rue du Maréchal Leclerc au sud et le boulevard Lancastel au nord, pour la réalisation d’un
projet immobilier dénommé « Quadrilatère Océan ».

En application des dispositions de l’article 4.1 du Traité, la réalisation des fouilles archéologiques est
une condition suspensive avant la réalisation de la vente du terrain. A ce titre, la réalisation de ces
fouilles est à la charge du propriétaire du terrain.

L’INRAP a réalisé un diagnostic sur le terrain, du 26 septembre 2016 au 7 octobre 2016, en
application d’une convention entre la Ville, l’INRAP et la SAS, conclue le 14 septembre 2016. Le
diagnostic réalisé a mis à jour 4 ensembles de vestiges.

Suite à la réalisation de ce diagnostic, la réalisation d’une fouille préventive préalable aux
aménagements à la charge de l’aménageur a été prescrite par arrêté préfectoral n°955 du 28 avril 2017.

Il est précisé que l’aménageur doit être entendu comme la personne qui projette d’exécuter les travaux,
conformément à l’article R.523-3 du code du patrimoine.

A ce titre, c’est l’Aménageur qui peut être attributaire d’une prise en charge du Fonds National
d’Archéologie Préventive (FNAP).

Les Parties conviennent, par la présente convention, que les prestations seront réalisées par
l’Aménageur, et que la Ville s’engage à rembourser, à l’euro près, toutes les dépenses qui seront faites
à ce titre, afin de lever la condition suspensive à la charge de la Ville. Cet engagement vaut également
en cas de non obtention de la prise en charge du FNAP.

Les fouilles seront réalisées en application des dates prévisionnelles indiquées dans la présente
convention, qui pourront être adaptées afin de prendre en considération les contraintes du Site
(dépollution, …). Les Parties s’engagent à mettre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation
des fouilles.

Il est toutefois précisé que la signature de la présente convention conditionne l’entrée en vigueur du
Marché, entre le Prestataire et la SAS. Ainsi, l’absence de signature par la Ville avant la date de mise à
disposition prévue à l’article 2.2, aura un impact sur la réalisation des fouilles par l’INRAP (retard de
planning et impact financier).
Les conséquences financières éventuelles dûment prouvées par l’aménageur seront prises en charge
par la Ville intégralement, sans quoi la SAS serait déchargée de toutes les obligations liées à cette
convention et la Ville conserverait alors l’obligation de réalisation des fouilles archéologiques, en
application du Traité de Concession

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les modalités de remboursement par la Ville des
dépenses liées à la réalisation des fouilles archéologiques décrites à l’article 3 ci-dessous, sous la
Maitrise d’Ouvrage de l’Aménageur.
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L’Aménageur confiera la réalisation de ces fouilles à un prestataire. En tant qu'unique opérateur agréé
pour réaliser ces fouilles archéologiques sur l’île de la Réunion, ces prestations seront confiées à
l'Institut national de recherches archéologiques préventives (Inrap) (ci-après « le Prestataire »),
dans le cadre d’un marché public sans publicité ni mise en concurrence prévu à l’article 30-10 du
décret 2016-360, la réalisation de l’opération dans le cadre du titre II du livre V du code du
patrimoine. Il en établit le projet d'intervention et la réalise, conformément aux prescriptions de l'Etat.

Le contrat découlant de ce marché entre l’INRAP et la SAS (« le Marché », joint en annexe 2)
comprend des obligations à la charge de l’Aménageur et du Propriétaire. La Ville reconnait avoir pris
connaissance de ces obligations, et s’engage à tout mettre en œuvre pour sa bonne exécution, y
compris les obligations au titre du Projet Scientifique d’Intervention (annexe 1).

ARTICLE 2 - CONDITIONS ET DELAIS DE MISE A DISPOSITION DU TERRAIN PAR
L’AMENAGEUR POUR LA REALISATION DE L’OPERATION

Il est rappelé que l’aménageur n’est pas propriétaire du terrain constituant l’emprise de l’opération ; le
propriétaire du terrain étant la Ville de Saint-Denis qui intervient à la présente convention.

Article 2-1 - Conditions de mise à disposition du terrain

Article 2-1-1 - Conditions de libération matérielle et juridique

En application des dispositions du code du patrimoine relatives à l’archéologie préventive susvisées, le
propriétaire est tenu de remettre le terrain à l’Aménageur, dans des conditions permettant d'effectuer
l'opération.

A cette fin, il met gracieusement à disposition le terrain constituant l'emprise des fouilles et ses abords
immédiats libérés de toutes contraintes d’accès et d’occupation sur les plans pratiques et juridiques.
L’absence de toute contrainte consiste, sauf accord différent des parties, à libérer le terrain et ses
abords immédiats de tous matériels, matériaux, stocks de terre, arbres, équipements et petites
constructions et plus généralement tous éléments pouvant entraver le déroulement normal des
opérations ou mettre en péril la sécurité du personnel.

Par ailleurs, l’emprise des fouilles impacte environ 80 places du parking public, situées sur le terrain
d’emprise. Le propriétaire du terrain s’engage donc à libérer de toute contrainte cette emprise. Le
parking sera fermé au public lors de ces différents travaux.

Pendant toute la durée de l'opération, le prestataire a la libre disposition du terrain constituant l'emprise
des fouilles. Le propriétaire et l'aménageur s'engagent à ne pas intervenir sur le terrain pour les besoins
de son propre aménagement sauf accord différent des parties et sous réserve des dispositions
particulières précisées ci-après.

Il convient de préciser que des travaux de requalification de la rue Ha-Sam jouxtant le quadrilatère sur
sa partie ouest, et des travaux de dépollution du site seront également en cours
lors de la réalisation des fouilles archéologiques.

Article 2-1-2 - Conditions tenant à la connaissance des réseaux

En application de la règlementation relative à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, il appartient au propriétaire du
terrain de fournir obligatoirement au prestataire les demandes de travaux (déclaration de travaux) avec
les réponses des différents exploitants de réseaux concernés dès leur réception, et au plus tard 3
semaines avant le démarrage de l'opération.
Le propriétaire du terrain fait procéder à ses frais aux piquetages des réseaux existants et les maintient
en bon état.Accusé de réception en préfecture
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Le propriétaire du terrain prend en charge les investigations complémentaires, par des prestataires, si
la localisation est classée trop imprécise (Réseau classé B ou C).

Article 2-1-3 - Conditions particulières

Les parties conviennent expressément des conditions particulières suivantes :

1) Conditions particulières liées aux caractéristiques du terrain :

Le propriétaire du terrain s’engage à ce que les voies d’accès soient librement utilisables par le
prestataire.

Le propriétaire du terrain procède préalablement à l'intervention du prestataire aux mesures suivantes :

- Accès au terrain : Le propriétaire du terrain s’engage à mettre à disposition un accès au
terrain. Par accès, on entend une voie de circulation stabilisée de capacité et gabarit suffisant
pour permettre la circulation de véhicules légers et de véhicules poids lourds routiers
nécessaires aux approvisionnements en matériel du chantier. Cette voie de circulation
desservira les emprises de fouilles depuis le domaine public. Le propriétaire du terrain
maintiendra cet accès en état durant la complète réalisation des travaux. Dans le cas contraire,
tous travaux permettant l’accès aux emprises de chantier ou de son entretien, engagés par
l'Aménageur ou le prestataire, seront imputés au propriétaire.

- Pollution du site et mesures à prendre : Le propriétaire et l'aménageur du terrain fourniront
tous les rapports et études de sol afférents aux différentes pollutions (amiante, plomb, arsenic,
hydrocarbures…). Le propriétaire s'engage à réaliser les éventuelles mesures de dépollution
nécessaires avant toute mise à disposition du terrain ; A ce titre, le propriétaire du terrain
assumera financièrement toutes les mesures nécessaires vis-à-vis de la protection des
personnels présents sur le chantier, de la protection des riverains, et des mesures vis-à-vis des
matériaux extraits du chantier que le prestataire serait amené à prendre pour la réalisation de
l’opération.

- Bâtiments et constructions diverses : Les terrains mis à disposition du prestataire seront
préalablement débarrassés de tous bâtiments existants et évacuation des produits de
démolition, à la charge du propriétaire.

Dans l’hypothèse où, au démarrage ou en cours de réalisation de l’opération, des caractéristiques du
terrain, non transmis au prestataire se révélaient, le propriétaire du terrain assumera le coût des
interventions nécessaires et les parties en tireront toutes conséquences, notamment concernant les
délais de réalisation de l’opération.

2) Conditions d’intervention du propriétaire du terrain et de l’aménageur pendant la mise à disposition
du terrain :

Il est expressément convenu qu’il n’existe aucune condition particulière justifiant d’autoriser le
propriétaire du terrain ou l’aménageur à intervenir pendant la durée de l’opération archéologique.

Article 2-2 - Délai de mise à disposition du terrain et procès-verbal de mise à disposition du
terrain

Le propriétaire du terrain s’engage à mettre le terrain à la disposition du Prestataire dans des
conditions permettant d’effectuer l’opération archéologique, telles qu’elles sont précisées à l’article 2,
au plus tard le 5 octobre 2018.

Au moment de l'occupation du terrain, le prestataire dresse un procès-verbal de mise à disposition du
terrain constituant l'emprise des fouilles, de façon contradictoire en présence d'un représentant de
l’Aménageur, en deux exemplaires originaux. L’aménageur remet un exemplaire au propriétaire du
terrain. Ce procès-verbal a un double objet :Accusé de réception en préfecture
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- il constate le respect du délai et la possibilité pour le prestataire d'occuper le terrain constituant
l'emprise des fouilles qui, en conséquence, est placé sous sa garde et sa responsabilité,

- il constate le respect de l'ensemble des conditions de mise à disposition de ce terrain prévues au
présent article.

En cas de désaccord entre l’aménageur et le propriétaire du terrain sur ce procès-verbal, l’aménageur
se réserve la possibilité de faire constater par huissier, à ses frais, l’état du terrain. L’aménageur
adressera ce constat d’huissier au propriétaire du terrain.

L’accès au terrain et son occupation sont maintenus et garantis par le propriétaire du terrain pendant
toute la durée de l’opération archéologique à partir de la mise à disposition du terrain constatée par le
procès-verbal prévu ci-dessus et jusqu'à l'établissement du procès-verbal de fin de chantier mentionné
à l'article 7-1 ci-dessous.

Toute gêne ou immobilisation des équipes du prestataire en début de chantier notamment pour des
motifs d'inaccessibilité du terrain entraînera un report automatique du calendrier de réalisation de
l'opération prévu à l'article 4 ci-dessous, lequel sera constaté dans le procès-verbal de mise à
disposition ; la date de ce report de mise à disposition du terrain sera fixée d’un commun accord entre
les parties.

ARTICLE 3 - DESCRIPTION DE L’OPERATION

Article 3-1 - Nature de l’opération

L’opération d’archéologie préventive objet de la présente convention est constituée des travaux de
fouilles archéologiques, décrits dans la note méthodologique en annexe 1 « projet scientifique
d’intervention » (PSI).

Article 3-2 - Localisation de l’opération

La localisation de l'emprise des fouilles – qui est définie par l'arrêté de prescription - est présentée
dans le PSI avec le plan correspondant qui a été fourni ou validé par le service de l'Etat ayant prescrit
le diagnostic.

ARTICLE 4 - DELAIS PREVISIONNELS DE REALISATION DES FOUILLES ET DE
REMISE DU RAPPORT FINAL D’OPERATION

D'un commun accord, le propriétaire et l'aménageur conviennent du calendrier prévisionnel défini ci-
après.

Toute gêne ou immobilisation des équipes du prestataire en cours de chantier, y compris dans le cas de
découverte fortuite de réseaux, entraînera un report automatique du calendrier de réalisation de
l'opération.

Il est précisé que dans le cas évoqué de découverte fortuite de réseaux, le propriétaire du terrain
prendra en charge les investigations complémentaires et nécessaires ; les délais d’intervention du
prestataire seront automatiquement augmentés du délai de celles-ci.

Article 4-1 - Date de début de l’opération

D'un commun accord entre les parties et les services du prestataire, la date de début de l'opération
pourra débuter à la suite de l’intervention de dépollution, par enlèvement des sédiments au droit des
emprises des secteurs 1 et 2. La date de démarrage (phase terrain des fouilles archéologiques)
pressentie pourrait être à partir du 15 octobre 2018, sous réserve de la levée des conditions suspensives
indiquées dans le contrat de l’INRAP.
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Si cette condition de mise à disposition du terrain ne pouvait pas intervenir au plus tard le 05 octobre
2018 pour quel que soit la cause (accessibilité, dépollution…) les décapages des zones 1 et 2 ne se
feraient pas concomitamment mais à la suite. Le retard du planning d’intervention du prestataire serait
donc conséquent.

Cette date est subordonnée :
 d’une part, à la mise à disposition des terrains dans les conditions définies à l’article 2 ci-

dessus permettant au Prestataire de se livrer à l’opération de diagnostic prescrite,
 d’autre part, production des actes administratifs (arrêté de fouilles en 15 jours par la DAC OI,

rédaction du contrat, arrêté nominatif du responsable d’opération)
 et enfin, à la signature de la présente convention.

Article 4-2 - Durée de réalisation et date d'achèvement de l’opération

Sous réserve du respect des conditions ci-avant, la réalisation de l’opération d’archéologie préventive
sera d’une durée de 45 jours ouvrés pour s'achever sur le terrain au plus tard la mi-décembre 2018
compte tenu des conditions indiquées dans le projet scientifique d’intervention du prestataire.

Lorsqu'il cesse d'occuper le terrain, le prestataire dresse un procès-verbal de fin de chantier dans les
conditions précisées à l'article 7-1 de la présente convention.

Article 4-3 - Conditions de modification du calendrier de l'opération archéologique en raison de
circonstances particulières

En cas de circonstances particulières affectant la conduite du chantier, notamment en ce qui concerne
le calendrier de l’opération, l’aménageur ou le propriétaire du terrain organisent dans les meilleurs
délais une réunion entre les parties concernées pour convenir des nouvelles modalités de l’opération et
de leurs conséquences, lesquelles seront définies obligatoirement par avenant.

Les circonstances particulières pouvant affecter le calendrier de l'opération sont celles qui affectent la
conduite normale du chantier, telles que notamment :
- les contraintes techniques liées à la nature du sous-sol
- et les circonstances suivantes : intempéries, pollution du terrain, aléas imprévisibles et, de manière

générale, en cas de force majeure,
lesquelles rendent inexigibles les pénalités de retard.

Il est précisé que les intempéries (nature et période) doivent s'entendre au sens des articles L.5424-6 à
L. 5424-9 du code du travail

ARTICLE 5 - PREPARATION ET REALISATION DE L’OPERATION (PHASE DE
TERRAIN)

Article 5-1 - Travaux et prestations réalisés par ou pour le compte du Prestataire

Le prestataire effectue les seuls travaux et prestations indispensables à la réalisation de l’opération
archéologique dans le cadre du titre II du livre V du code du patrimoine susvisé, directement ou
indirectement par l’intermédiaire de prestataires / entreprises qu’il choisit et contrôle conformément à
la réglementation applicable à la commande publique ou dans le cadre de collaboration scientifique
avec d'éventuels d'organismes partenaires.

Il fait son affaire de toute démarche administrative liée à l’exercice de ses travaux et prestations,
notamment les déclarations d'intention de commencement de travaux (DICT).

Article 5-2 - Engagements du propriétaire du terrain

Il est préalablement rappelé que, conformément à l'article R. 523-32 du code du patrimoine, la
convention ne peut avoir pour effet la prise en charge, par le prestataire, de travaux ou
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d’aménagements du chantier qu'impliquait, en tout état de cause, la réalisation du projet du
propriétaire ou de son aménageur.

Outre les travaux et aménagements qu'impliquait la réalisation de son propre projet, le propriétaire du
terrain s’engage à :

- faire son affaire de toutes les questions liées à l’occupation temporaire des terrains, de leurs abords et
de leurs voies d’accès

- fournir tous renseignements utiles relatifs aux ouvrages privés situés dans ou sous l’emprise des
terrains fouillés (canalisations,…) et à leurs exploitants

- fournir copie des analyses de sol et des éventuels rapports de pollutions
- fournir les certificats d'urbanisme délivrés
- assurer, par tous moyens nécessaires, la mise en sécurité du site
- fournir le projet d'aménagement, le plan topographique et un plan cadastral
- fournir un état parcellaire indiquant les numéros de parcelle, les nom et adresse des propriétaires

Article 5-3 - Conditions de restitution du terrain à l'issue de l'opération

A l’issue de l’opération, le terrain est restitué au propriétaire en l’état. Le propriétaire est réputé faire
son affaire, à ses seuls frais, des travaux éventuels de reconstitution des sols.

A l’issue de l’opération, le Prestataire procède à un rebouchage sommaire. Tous travaux ou études
relatifs à la capacité du sol en place au regard de la construction projetée sont à la charge de du
propriétaire.

ARTICLE 6 –REMUNERATION DE L’AMENAGEUR

Article 6-1 – Coût de la prestation

Les coûts liés à la présente convention comprennent :
- le montant de la prestation de fouilles archéologiques réalisées par le prestataire, auquel vient se

soustraire le montant de la prise en charge qui pourra être perçue par l’Aménageur,
- le montant de la rémunération de l’aménageur au titre du suivi de cette prestation. En effet, étant

donné les dispositions du Traité de Concession, l’aménageur justifie cette opération de fouilles
archéologiques comme une mission spécifique, rémunérée à ce titre (détail en Annexe 3).

L’aménageur s’engage à avancer tous les frais nécessaires à la réalisation de cette prestation, et à
réaliser toutes les démarches nécessaires pour récupérer les prises en charges octroyées au titre de ces
prestations. Le montant pourra être ajusté à l’obtention définitive de la prise en charge. A titre
d’information, la prise en charge sera accordée, au titre d’un mandat (Annexe 4), directement au
prestataire.

Ainsi, ce montant prévisionnel s’élève à :
- prestation de fouilles : 283 585, 00€ HT soit 307 689,73 € TTC
- rémunération de l’aménageur : 12.300 € HT soit 13.345,50 € TTC

Article 6-2 – Rémunération de l’Aménageur

a. Rémunération des prestations de fouilles

Au titre de la présente convention, la Ville s’engage à régler le montant de la prestation de fouilles,
correspondant au montant réel de la prestation du prestataire auquel est soustrait le montant de la prise
en charge. Dans l’hypothèse de la non obtention de la prise en charge FNAP, la Ville s’engage à
prendre en charge l’ensemble des dépenses afférentes aux fouilles et à rembourser l’aménageur à
l’euro près.
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La Facture adressée à la Ville sera communiquée dès réception de la facture de l’INRAP par
l’aménageur.

b. Rémunération de l’Aménageur

La part correspondant à la rémunération de l’aménageur est payée en une fois, après la libération du
terrain.

c. Conditions de règlement

La Ville règlera au mandataire sa rémunération dans les 30 jours de la présentation d’une facture.
Toute somme non réglée à l’échéance sera majorée des intérêts moratoires au taux d’intérêt légal en
vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmentés de 8 points.

ARTICLE 7 – FIN DE L’OPERATION

Article 7-1 – Procès-verbal de fin de chantier

Lorsqu'il cesse d'occuper le terrain constituant l'emprise des fouilles, le prestataire dresse un procès-
verbal de fin de chantier, de façon contradictoire en présence d’un représentant de l’aménageur, en
deux exemplaires originaux dont l’un est remis au propriétaire du terrain.

Ce procès-verbal a un triple objet :
- il constate la cessation de l'occupation par le prestataire et fixe en conséquence la date à partir de

laquelle le Prestataire ne peut plus être considéré comme responsable de la garde et de la
surveillance du terrain constituant l'emprise du diagnostic et à partir de laquelle le propriétaire du
terrain recouvre l'usage de ce terrain ;

- il constate également l’accomplissement des obligations prévues par la présente convention et le
cas échéant les apports consentis par le propriétaire du terrain ;

- il mentionne, le cas échéant, les réserves formulées par le propriétaire du terrain, sans pour autant
que celles-ci fassent obstacles au transfert de garde. Dans ce cas, un nouveau procès-verbal
constatera la levée de ces réserves.

En cas de désaccord entre l’aménageur et le propriétaire du terrain sur ce procès-verbal, l’aménageur
se réserve la possibilité de faire constater par huissier, à ses frais, l’état du terrain. L’aménageur
adressera ce constat d’huissier au propriétaire du terrain dont les parties conviennent qu’il vaudra
procès-verbal de fin de chantier.

Article 7-2 – Contrainte archéologique

Le procès-verbal de fin de chantier ne vaut pas libération du terrain ni autorisation de réalisation des
travaux projetés par le propriétaire du terrain ou l’aménageur.

Il appartient au préfet de région, qui en informera directement le propriétaire du terrain et l’aménageur,
de déterminer les suites à donner au présent diagnostic dans les conditions prévues par l’article R. 523-
19 du code du patrimoine.

ARTICLE 8 – CONSEQUENCES POUR LES PARTIES DE DEPASSEMENT DES DELAIS
FIXES PAR LA CONVENTION – PENALITES DE RETARD

En application de l’article R. 523-31-4° du code du patrimoine, le dispositif de pénalités de retard
s'applique :
- en cas de dépassement par le propriétaire des délais fixés à l'article 2-2 ci-dessus ;
- en cas de dépassement par le Prestataire des délais fixés aux articles 4-2 et 4-3 ci-dessus
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Aucune pénalité de retard ne peut être réclamée pour tout autre retard qui ne serait pas imputable à la
partie concernée et notamment en cas de circonstances particulières telles que définies par l'article 4-3
ci-dessus.

L’indemnité due à ce titre sera de 30€ par jour ouvré de retard.

ARTICLE 9 – COMMUNICATIONS SCIENTIFIQUE - VALORISATION

Aux fins d’exercice de ses missions de service public d’exploitation scientifique des opérations
d'archéologie préventive et de diffusion de leurs résultats, de concours à la diffusion culturelle et à la
valorisation de l’archéologie, l’Inrap exerce toutes les activités qui se rattachent directement ou
indirectement à l’accomplissement de ses missions et exploite les droits directs et dérivés des résultats
qui en sont issus. Il est titulaire des droits d’auteur afférents aux œuvres créées dans le cadre de
l’exercice de ses missions de service public. Il diffuse les résultats scientifiques de ses opérations selon
les modalités qu’il juge appropriées.

Article 9-1 – Réalisation de prises de vue photographique et de tournages

1) Dans le cadre de l’exercice de ses missions de service public, et dans la mesure où lui seul peut
autoriser l’entrée sur les chantiers archéologiques placés sous sa responsabilité et dans le cadre de la
garde des objets mobiliers provenant de l'opération archéologique qui lui est confiée, l'Inrap peut
librement :

- réaliser lui-même, directement ou par l’intermédiaire de prestataires, des prises de vues
photographiques et des tournages, quels qu’en soient les procédés et les supports, et exploiter
les images ainsi obtenues quelle qu’en soit la destination ;

- autoriser des tiers à réaliser eux-mêmes, directement ou par l’intermédiaire de prestataires, des
prises de vues photographiques et des tournages et à exploiter ces images, nonobstant les
autres autorisations éventuellement nécessaires – en particulier en ce qui concerne la propriété
des objets mobiliers et vestiges immobiliers photographiés ou filmés – dont ces tiers devront
faire leur affaire auprès des ayants droit (services de l’Etat, propriétaire du terrain,...).

2) La réalisation de prises de vues photographiques ou de tournages par le propriétaire du terrain ou
l’aménageur sur le présent chantier archéologique, est soumis à l’accord préalable du responsable
scientifique de l’opération à l'Inrap pour la définition des meilleures conditions de ces prises de vues
ou tournages, eu égard au respect des règles de sécurité inhérentes au chantier et au plan de prévention
établi entre l’Inrap et l’équipe de tournage, aux caractéristiques scientifiques et au planning de
l’opération. Cette démarche vaut quels que soient les procédés, les supports et la destination des
images, et nonobstant les autres autorisations éventuellement nécessaires – en particulier en ce qui
concerne le droit à l’image des archéologues présents sur le site, la propriété des objets mobiliers et
vestiges immobiliers photographiés ou filmés – dont le propriétaire ou l’aménageur devra faire son
affaire.

Article 9-2 – Actions de communication locale autour du chantier

Lorsque l’implantation et la nature de l'opération archéologique le justifient, l'Inrap mettra en place un
dispositif d’information sur cette opération, son objet et ses modalités, auquel le propriétaire ou
l’aménageur pourra éventuellement s’associer.

Article 9-3 – Actions de valorisation ou de communication autour de l’opération

L’Inrap, le propriétaire du terrain et l’aménageur pourront convenir de coopérer à toute action de
communication ou de valorisation de la présente opération et de ses résultats, notamment par
convention particulière à laquelle d'autres partenaires pourront être associés. Cette convention définira
la nature et les modalités de réalisation de l’action que les parties souhaitent conduire, ainsi que les
modalités de son financement.
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ARTICLE 10 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Pour toute contestation pouvant naître à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la présente
convention, attribution de compétence est donnée au tribunal administratif de Saint-Denis après
épuisement des voies de règlement amiable.

ARTICLE 11 – PIECES CONSTITUTIVES DE LA CONVENTION

La convention comprend le présent document et les annexes suivantes :

- annexe 1 : Note méthodologique d’intervention « projet scientifique INRAP »
- annexe 2 : Contrat INRAP / SAS OCEAN AMENAGEMENT
- annexe 3 : Décomposition prix
- annexe 4 : Mandat versement prise en charge INRAP

Fait en deux exemplaires originaux
A
Le

A
Le

Pour la ville de Saint Denis,
Pour l’Aménageur,
la SAS Océan Aménagement
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Chef de projet
Conducteur 

d'opération 

Responsable 

Adm. & Fin.
Assistante

Réunion de coordination avec l'ensemble des acteurs VILLE/DAC OI/ INRAP

Elaboration de la convention SAS / VILLE 0,5 1,0

Consultation INRAP et mise au point devis/méthodologie 1,0

1,0 0,5 0,5

Dépôt du dossier à la DAC OI 0,3

Suivi et réponses aux remarques avec la DAC OI + actes administratifs 

0,5 0,5 0,5

Montage du dossier de subvention FNAP 0,5 0,5

3,5 2,0 0,0 1,8

0,5 0,5

0,5 0,3

2,0 0,50

0,5 0,5 0,5 1,0

0,5 3,5 0,5 2,3

0,5 0,3

PV de fin de chantier 0,3

0,0 0,5 0,0 0,5

0,5 0,5

0,5 0,0 0,0 0,5

4,5 6 1 5

Chef de projet
Conducteur 

d'opérat ion

Responsable 

Adm. & Fin.
Assistante

1 000 800 1 000 500

Notification OS - Lancement et vérification des conditions d'intervention

Réunions chantier: préparation + chantier des fouilles 

Notification contrat avec INRAP

PHASE N°1 : ASSISTANCE EN PHASE MONTAGE DOSSIER

Instruction du dossier 

Constitution du dossier répondant à l'arrêté de prescriptions de fouilles 

SOUS-TOTAL NOMBRE DE JOURS / INTERVENANT SODIAC

PHASE N°2 : ASSISTANCE EN PHASE EXECUTION DES FOUILLES

Réunion AMO / INRAP

NOMBRE DE JOURS/INTERVENANT SODIAC

MANDAT de MAITRISE D'OUVRAGE DELEGUEE POUR LA REALISATION DES FOUILLES 

ARCHEOLOGIQUES
SAS OCEAN AMENAGEMENT

Réunion de cloture 

Coût Journée €  HT

PROPOSITION HONORAIRES BASE (€ TTC)

TOTAL NOMBRE DE JOURS / INTERVENANT SODIAC

PROPOSITION HONORAIRES BASE - Hors Etude Faisabilité (€ HT)

SOUS-TOTAL NOMBRE DE JOURS / INTERVENANT SAS

13 345,50

TVA (8,5 %)

TOTAL NOMBRE DE JOURS / INTERVENANT SODIAC 

16,0

1 045,50

Chantier :

Gestion des situations/administratives/financières

PHASE N°3 : ASSISTANCE POUR LA RECEPTION DES TRAVAUX DE FOUILLES + REMISE EN ETAT

Gestion Factures en phase travaux

12 300,00

PHASE N°4 : ASSISTANCE PENDANT LA PHASE DU RAPPORT DEFINITIF

Réunion, coordination et transmission d'informations, clôture administrative

Remise du rapport final 

Réception Travaux 

SOUS-TOTAL NOMBRE DE JOURS / INTERVENANT SAS

SOUS-TOTAL NOMBRE DE JOURS / INTERVENANT SODIAC
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MANDAT DONNE A L'INRAP
POUR L'ENCAISSEMENT DE SOMMES ACCORDEES POUR LA PRISE EN CHARGE

DU COUT DE TRAVAUX DE FOUILLES ARCHEOLOGIQUES
REALISEE PAR PRELEVEMENT

SUR LE FONDS NATIONAL POUR L'ARCHEOLOGIE PREVENTIVE (FNAP)

Vu les articles 1984 et suivants du code civil

Vu le Livre V - Titre II du code du patrimoine, et notamment son article L. 524-14,

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive, et notamment son article 108,

Vu l’arrêté du préfet de la région de... du... prescrivant la fouille d'archéologie préventive dénommée
"...", notifié à l'aménageur qui est...

Vu le contrat n°xxx relatif à la réalisation de la fouille prescrite, signé par l'aménageur le
……………………….…. et par l’Institut national de recherches archéologiques préventives le
.........................................., et notamment son article 7 portant sur le prix de réalisation des fouilles.

Je soussigné, Monsieur….. / Madame…….., .. représentant (titre à préciser) de la société... (à
préciser), organisme construisant des logements à usage locatif construits ou améliorés avec le
concours financier de l’Etat en application des 3° et 5° de l’article L. 351-2 et des articles L. 472-1 et
L. 472-1-1 du code de la construction et de l’habitation, dûment habilité par....(préciser le texte – par
exemple une délibération ou une décision ou des statuts – qui donne compétence au représentant pour
donner ce mandat ; il est également possible de le faire figurer en visa) donne mandat à l’Institut
national de recherches archéologiques préventives (INRAP), opérateur chargé de la réalisation de la
fouille archéologique prescrite à l’occasion du projet d’aménagement de cet organisme conformément
à l'arrêté de prescription et au contrat visés ci-dessus, pour :
- que l'INRAP encaisse directement les sommes qui seront accordées à l'organisme aménageur pour

la prise en charge du coût des travaux de la fouille susmentionnée par prélèvement sur le Fonds
national pour l'archéologie préventive ;

- et que l'INRAP procède, le cas échéant, à leur reversement total ou partiel à la demande du préfet
de région ;

- et, d'une manière générale, que l'INRAP procède en mon nom et pour mon compte à tous les actes
d'administration qui sont nécessaires à cet effet.

Par la signature du présent mandat apposée par son représentant, l'INRAP accepte expressément les
termes de ce mandat par lequel, en tant que mandataire, il se substitue au mandant dans tous les droits
et obligations prévus ci-dessus.

Le présent mandat sera transmis par l'aménageur au préfet de région en même temps que sa demande
de prise en charge du coût des fouilles. L'aménageur transmettra à l'INRAP une copie de son envoi.

Condition suspensive : le présent mandat est suspendu à l'arrêté de prise en charge qui est de la
compétence du préfet de région.

Fait en deux exemplaires originaux

A xxx, le A Paris, le
Le Mandant Le Mandataire

Pour l’Institut National de Recherches
Archéologiques Préventives,
Le Directeur Général
Monsieur Pierre DubreuilAccusé de réception en préfecture
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